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L’animal

Voici le premier numéro du 
Bulletin depuis que nous, 

Thomas Würtz et Sophie Glutz, en 
avons repris la rédaction. 

Pour tous les lecteurs et lectrices 
du Bulletin, nous exprimons les 
plus vifs remerciements au rédac-
teur et à la rédactrice précédents, 
Hartmut Fähndrich et Elisabeth 
Bäschlin, qui ont assumé cette 
tâche durant de longues années. 
Au vu des empreintes considéra- 
bles laissées par leur travail engagé, 
nous n’avions d’autre choix que de 
sauter en selle sans tarder pour ne 
pas être désarçonnés dès notre pre-
mière édition. Et de la selle nous 
glissons déjà à notre thème puis-
qu’il sera question ici d’animaux, 
et d’islam. 

Si le choix du thème peut sur-
prendre, il a bien des choses à nous 
révéler : au-delà de précieux en- 
seignements sur la place des ani-
maux dans le Coran et sur leur rôle 
en droit islamique, on découvre par 
exemple comment les souverains 
recouraient aux ménageries pour 
étaler leur magnificence. De plus, 
le thème animalier ouvre une fenê-
tre sur des mouvements contem-
porains de l’érudition islamique,  
préoccupés de protection de l’en-
vironnement et des animaux ou de 
végétarisme. 

Les contributions offriront sans 
doute une approche nouvelle, in-
habituelle, du thème des animaux 
dans l’islam, modifiant du même 
coup le regard porté sur certains as-
pects des questions littéraires, reli-
gieuses, politiques et sociales qui 
traversent et entourent le monde 
islamique. 

Mit dieser Nummer überneh-
men wir, Thomas Würtz und 

Sophie Glutz, die Redaktion des 
Bulletins.

Stellvertretend für alle, die das 
Bulletin bisher gelesen haben, sei 
hier den langjährigen Redakteuren 
Hartmut Fähndrich und Elisabeth 
Bäschlin gedankt. Angesichts der 
grossen Fussstapfen, die sie mit 
ihrer engagierten Arbeit hinterlas-
sen haben, mussten wir schnell die 
Hufe schwingen, um mit diesem 
Bulletin nicht gleich den Anschluss 
zu verlieren. Ja, und mit den Hufen 
ist das Stichwort schon gefallen. In 
dieser Ausgabe wird es um „Tiere“ 
und Islam gehen!

Die Themenwahl mag erstau-
nen, doch am Thema „Tiere“ kann 
sich so manches zeigen lassen: wir 
erfahren nicht nur Wissenswertes 
zu Tieren im Koran und im isla-
mischen Recht, sondern auch zur 
herrscherlichen Prachtentfaltung 
durch Menagerien. Zudem lassen 
sich am Thema „Tiere“  zeitgenös-
sische Bewegungen islamischer 
Gelehrsamkeit in den Bereichen 
Umwelt- und Tierschutz sowie 
Vegetarismus aufzeigen. 

Die verschiedenen Beiträge 
sollen einen neuen, ungewohnten 
Zugang zu Tieren im Islam eröff-
nen und zugleich von dort aus den 
Blick auf Aspekte literarischer, re-
ligiöser, politischer und sozialer 
Fragen in und um die islamische 
Welt neu ausrichten helfen.

Die Autoren und Autorinnen 
präsentieren Kernpunkte von 
Thematiken, die Sie vielleicht 
schon kennen und gehen zugleich 
darüber hinaus: So weiss jeder mit 

Con questo numero noi, Sophie 
Glutz e Thomas Würtz, pren-

diamo in consegna la redazione del 
Bollettino.

A nome di tutti coloro che finora 
hanno letto il bollettino, saltuaria-
mente o con regolarità, ringraziamo 
qui i redattori di lunga data Hartmut 
Fähndrich ed Elisabeth Bäschlin. 
Date le grandi orme che entrambi 
hanno lasciato con il loro lavoro ap-
passionato e professionale, abbia- 
mo dovuto partire a spron battuto in 
modo da non rimanere subito indie-
tro con questo Bollettino. Ed eccoci 
già nel campo semantico giusto; il 
tema di questo numero è infatti ani-
mali e Islam.

La scelta dell’argomento sor-
prenderà, ma il tema degli animali 
offre molti spunti: impareremo da 
esperti del settore non solo nozi-
oni sugli animali nel Corano e nel 
diritto islamico o sullo splendore 
dei serragli reali, ma anche in ge-
nerale sull’importanza simbolica 
degli animali nel contesto islami-
co. Inoltre, il tema degli animali 
è l’occasione per parlare di movi-
menti intellettuali islamici con-
temporanei sul benessere ambien-
tale e degli animali e sul vegeta-
rianismo. L’esempio di un Paese 
specifico completa la gamma degli 
argomenti. 

Così, i vari contributi in que-
sto Bollettino potranno forse aprire 
una nuova prospettiva sugli anima-
li nell’Islam, una prospettiva dal-
la quale rivedere alcuni aspetti di 
questioni letterarie, religiose, poli-
tiche e sociali nel mondo islamico e 
intorno ad esso.

Editorial
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dem Islam das Verbot des Verzehrs 
von Schweinefleisch zu verbinden, 
wo aber lässt sich ein solches Verbot 
in Bezug auf islamisch-rechtli-
che Traditionen allgemeiner ver-
orten? Geht es im bekannten Buch 
des arabischen Gelehrten al-Djāḥiẓ 
(gest. 868) zu den Tieren wirklich 
um Tiere? Wie steht es um gesetz-
liche Vorschriften und konkreten 
Tierschutz in Pakistan?

Tiergedichte des Abū Nuwās 
(gest. ca. 814), von Djamīl 
Buthaynah aus Medina (gest. 701), 
sowie von Mahmūd Kushādjim 
(Hofdichter bei  Sayf al-Dawlah 
in Aleppo, gest. 941) ergänzen 
die Artikel. Dazu gesellt sich eine 
Aufzählung verschiedener Namen 
für das Kamel im Arabischen so-
wie eine Rezension arabischer 
Tiergeschichten.

Ist das Bulletin der SGMOIK 
diesmal ein regelrechtes 
Themenheft, soll die nächste 
Ausgabe zum Oberthema Kaukasus 
im Sinne einer Mitgliederzeitschrift 
wieder ein breiteres Spektrum 
an Forschungsthemen und 
Rezensionen aufgreifen.

Die Arbeit an unserer ersten 
Ausgabe war sehr bereichernd 
und wir danken allen Autoren und 
Autorinnen für das Vertrauen, das 
sie uns entgegengebracht haben. 
Das Thema hat uns die letzten 
Monate zunehmend fasziniert und 
so hoffen wir, dass auch Sie sich 
von „Tieren“ in den Bann ziehen 
lassen.

Les auteurs présentent des élé-
ments clés dont vous avez peut- 
être déjà connaissance, mais vont 
aussi plus loin : tout le monde as-
socie à l’islam l’interdiction de 
consommer du porc, mais sait-on 
où se trouve plus généralement 
une telle interdiction dans le cadre 
des traditions du droit islamique ? 
L’œuvre célèbre de l’érudit arabe 
al-Djahiz (mort en 868) parle-t elle 
vraiment d’animaux ? Où en sont 
les prescriptions légales et la pro-
tection concrète des animaux au 
Pakistan ? 

Des poèmes animaliers d’Abou 
Nouwas (mort vers 814), du 
Médinois Djamil Buthaynah (mort 
en 701) et de Mahmud Kushadjim 
(poète à la cour de Sayf al-Dawlah 
à Alep, mort en 941) complètent 
les articles, ainsi qu’une énuméra-
tion d’appellations arabes du cha-
meau et une recension d’histoires 
animalières arabes. 

Après le présent Bulletin de la 
SSMOCI conçu comme un cahier 
thématique, la prochaine édition, 
consacrée au Caucase, fera à nou-
veau place à une plus grande di-
versité de thèmes de recherche et 
de recensions dans l’esprit d’une 
revue d’association.

La préparation de notre pre- 
mière édition nous a beaucoup 
enrichis et nous remercions tous 
les auteur-e-s de nous avoir fait 
confiance. Le thème choisi nous 
a captivés, et nous espérons que 
vous tomberez à votre tour sous le 
charme des animaux.

    

Alcuni aspetti di cui forse avete 
già sentito parlare vengono qui pre-
sentati succintamente ma poi ap-
profonditi: per esempio, tutti san-
no che l’Islam vieta il consumo di 
carne di maiale, ma quali sono le 
basi di questo divieto nella tradizio-
ne giuridica islamica? E ancora: nel 
famoso Libro degli animali dello 
studioso arabo al-Ǧāḥiẓ (m. 868) si 
parla veramente di animali? Quali 
leggi regolano la protezione degli 
animali in Pakistan? 

A completamento degli articoli 
abbiamo incluso due poesie sug-
li animali di Abū Nuwās (m. cir-
ca 814), una di Ǧamīl Buthayna 
(poeta medinese, m. 701), e una 
di Maḥmūd Kušāǧim (poeta alla 
corte dell’emiro Sayf al-Dawla ad 
Aleppo, m. 941). Le poesie sono 
accompagnate da un elenco di di-
versi nomi per il cammello in arabo 
e da una recensione dedicata alle 
storie arabe di animali. 

Se questo numero del Bollettino 
della SSMOCI è un vero e pro-
prio numero tematico, la pros-
sima uscita, che sarà dedicata al 
Caucaso, prenderà in considerazi-
one una più ampia gamma di temi 
di ricerca e recensioni, in modo che 
il Bollettino rimanga la rivista dei 
suoi membri. 

Lavorare a questo nostro primo 
numero è stato molto gratificante; 
ringraziamo tutti i collaboratori e 
collaboratrici, gli autori e le autrici 
per la fiducia che hanno riposto in 
noi. Il tema ci ha affascinato sem-
pre di più negli ultimi mesi e spe-
riamo che anche i lettori si lascino 
incantare dagli animali.
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L’histoire des ménageries arabes reste aujourd’hui à 
écrire. La vieille et médiocre synthèse de Gustave 

Loisel l’évoque à peine, notamment à propos des 
ménageries ottomanes de Constantinople (Loisel 1912 :  
I, 184-187). Le long article de L. Keimer sur le Caire 
ne parle que trop brièvement des ménageries du Moyen 
Âge et de la Renaissance (Keimer 1954 : 87-89). Il 
existe une bonne synthèse récente de quelques pages sur 
les ménageries mameloukes dans une thèse publiée en 
2013 sur la médecine vétérinaire (Shehada 2013 : 72-
74). L’Encyclopédie de l’islam ne contient pas d’entrée 
spécifique « ménagerie » : ceci n’est pas étonnant car il 
n’existe pas de terme univoque désignant la ménagerie 
dans les sources arabes, où l’on peut trouver mention 
d’étables (isṭabl), de jardins ou de « paradis » (ǧannat 
al-arḍ) ou encore d’enclos (ḥayr al-wuḥūsh). Le terme 
ḥayr désignait, aux époques omeyyade et abbasside, un 
vaste parc entouré de murs, servant de jardin d’agrément 
et occasionnellement d’enclos de chasse (Capel 2012 ; 
Sourdel-Thomine 1975).

Comme pour l’Occident médiéval, le terme de ména-
gerie est anachronique, car il renvoie à un mot utilisé à 
partir du XVIIe siècle. Pour l’Europe du Moyen Âge, 
le lexique est très varié et désigne souvent des réa-
lités fort différentes (Buquet 2013a : 100-102). Dans le 
monde musulman, comme dans le monde chrétien, les 
collections d’animaux, la plupart du temps uniquement 
possédés par les princes les plus riches, ont des fonc-
tions différentes, qu’il est possible de classer de la façon 
suivante :

•	 des équipages de chasse où sont gardés des 
chiens, des guépards et des lynx, sans oublier des oi- 
seaux de proie, dressés à l’art de la fauconnerie (fau-
cons, éperviers, gerfauts, etc.) ;

•	 des écuries de chevaux, ânes et chameaux, 
pour le transport, la chasse et les jeux équestres (cour-
ses, polo) ;

•	 des parcs d’agrément, comprenant des voliè-
res d’oiseaux chanteurs ou d’apparat, qu’ils soient au-

tochtones ou exotiques, pour le plaisir des yeux et des 
oreilles, et parfois des bassins pour animaux aquatiques;

•	 des réserves cynégétiques où le gibier (cerfs, 
gazelles, ânes sauvages, lièvres, etc.) est gardé dans des 
enclos, pour y être plus tard chassé ;

•	 des « ménageries » d’animaux sauvages et 
spectaculaires (éléphants, girafes, lions, panthères, zè-
bres, ours, etc.).

Cette simple liste montre la diversité des usages de 
l’animal, et conséquemment, la diversité des espaces et 
enclos où il est gardé en captivité.

Ménageries et cadeaux diplomatiques
Les ménageries d’animaux exotiques sont aussi, en 

plus du plaisir procuré par l’observation et la curiosité, 
des signes extérieurs de richesse et des instruments de 
pouvoir. En effet, posséder des animaux provenant de 
contrées lointaines démontre l’influence du souverain 
jusqu’en Afrique et en Inde, fruit souvent de relations 
régulières avec d’autres royaumes, où le cadeau d’ani-
maux rares accompagne souvent d’autres présents di- 
plomatiques. Ce type de cadeau peut être le fruit d’une 
relation tributaire : ainsi l’Égypte impose à la Nubie, 
jusqu’au XIIIe siècle, le baḳṭ, traité annuel imposant 
l’envoi d’esclaves, mais aussi d’animaux sauvages en 
Égypte (Beshir 1975 ; Løkkegaard 1991 ; Halm 1998). 
Le baḳṭ fut notamment l’une des principales voies d’im-
portation de girafes vers la ménagerie du Sultan du 
Caire. Cette dépendance forte entre tribut, cadeau diplo-
matique et ménageries princières n’est pas une création 
arabe et remonte aux périodes historiques plus ancien-
nes. Les empires mésopotamiens ainsi que l’Égypte des 
pharaons s’approvisionnaient ainsi en animaux rares au-
près des royaumes vaincus ou tributaires. Masʿūdī, écri-
vain et encyclopédiste du Xe siècle, dans les Prairies 
d’or (Murūǧ al-dhahab  III, chap. 33, p. 3) fait remonter 
l’envoi de girafes aux rois de Perse « comme elle fut of-
ferte plus tard aux rois arabes, aux premiers califes ab-
bassides et aux gouverneurs de l’Égypte ». 

Les ménageries arabes et ottomanes
Thierry Buquet, ingénieur de recherche au CNRS, est responsable des ressources électroniques à l’Institut français au 
Proche-Orient (Beyrouth). Diplômé de l’École pratique des hautes études en histoire et philologie (Paris), il est spécialiste de 
l’histoire des animaux exotiques au Moyen Âge. Il s’intéresse à la grande faune africaine et asiatique, aux ménageries princières, 
à la transmission des savoirs zoologiques et à l’histoire des zoonymes.
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L’animal

Du début de l’hégire jusqu’à la période ottomane, 
l’usage des cadeaux diplomatiques animaliers est bien 
documenté, notamment chez les historiens comme al-
Maḳrīzī ou Ibn Khaldūn. Éléphants, girafes, zèbres et 
même rhinocéros et hippopotames sont offerts aux sou-
verains égyptiens : Baybars reçut en 1275-1276 un im-
portant baḳṭ nubien de 3 éléphants, 3 girafes et 5 panthè-
res. En retour, les souverains les offrent parfois à d’au-
tres rois musulmans (maghrébins, arabes, mongols ou 
perses) ou chrétiens. Baybars est celui pour lequel nous 
avons le plus de témoignages : il offrit éléphants, gira-
fes ou zèbres au roi d’Espagne Alphonse le Sage, au roi 
de Sicile Manfred, à l’empereur byzantin Michel VIII 
Paléologue et au khan mongol Bereke (Buquet 2013b). 

Des ménageries en terre d’islam,
de Cordoue à Bagdad

La possession d’animaux exotiques ne concernait 
pas uniquement l’Égypte : les souverains musulmans 
ont depuis le début de l’hégire jusqu’à la période mo-
derne entretenu des ménageries, d’al-Andalus à l’Inde 
moghole, sans oublier Bagdad et Istanbul. Au Xe siècle, 
une girafe est envoyée de Tunisie à Cordoue ; plusieurs 
témoignages, dont celui d’Ibn Khaldūn, mentionnent la 
présence de cet animal au XIIe, XIIIe et XIVe siècles au 
Maroc et en Tunisie (Cuoq 1985 : 352, note 1). Toujours 
selon Ibn Khaldūn, le souverain hafside al-Mustanṣir, 
régnant sur le Maghreb, s’était fait construire un vas-
te parc de chasse à Bizerte en 1253. Il y allait chasser 
avec ses faucons, lévriers (sloughis) et guépards (Capel 
2012, § 25). À Bagdad, le témoignage le plus riche con- 
cerne l’année 907, à l’occasion de la visite d’ambas-
sadeurs de l’empereur byzantin Constantin VII auprès 
du calife al-Muḳtadir. Pendant leur visite du palais ca-
lifal, les envoyés grecs sont conduits vers l’espace des 
bêtes sauvages (ḥayr al-wuḥūsh) et peuvent observer 4 
éléphants, 2 girafes et une centaine de « bêtes féroces » 
(lions et panthères) (Hamidullah 1960 : 295–296). Un 
tel parc zoologique existait à Bagdad depuis le début 
du IXe siècle, sur la rive orientale du tigre et fut restauré 
moins d’un siècle plus tard par al-Muḳtadir lors de la re-
stauration au palais califal (Capel 2012 : § 22). 

Description de la ménagerie du Caire par 
al-Maḳrīzī

Si les mentions historiques relatives aux ménageries 
musulmanes sont le plus souvent éparses et allusives, 

al-Maḳrīzī nous a néanmoins transmis une longue et 
précise description de la ménagerie de Khumarāwayh, à 
Fusṭāṭ, près du Caire, à la fin du IXe siècle. Tout spécia-
lement construite dans le palais du prince tulunide, elle 
comprenait différentes écuries pour les chevaux, mulets 
et dromadaires, ainsi que des « maisons » (dār, pl. diyār) 
différentes pour les léopards, panthères, éléphants et gi-
rafes. Les lions étaient gardés dans le château même du 
prince, où il avait fait faire une « maison des lions » 
(dār al-sibāʿ) avec des chambres voûtées contenant cha- 
cune un lion et sa lionne, débouchant sur une salle plus 
grande permettant d’isoler chaque cellule pour la net-
toyer ou apporter la nourriture sans danger. Un person-
nel spécialisé selon chaque espèce était assigné à cette 
tâche et avait un traitement annuel et des provisions de 
vivres considérables. Il existe donc, dès le IXe siècle, 
des ménageries très structurées, avec des pavillons dif-
férenciés et spécialisés pour chaque espèce (al-Maḳrīzī, 
éd. 1906 : 3, 219-222). Au XIVe siècle, toujours selon 
al-Maḳrīzī, les éléphants étaient parqués dans un quar-
tier qui leur était dédié, le raḥbat al-afyāl, (« Espace des 
éléphants », cité par Beshir 1975 : 22).

Le témoignage lacunaire des voyageurs 
occidentaux au Caire

Alors qu’aucune description aussi complète des 
ménageries égyptiennes n’est connue pour les siè-
cles suivants, la richesse des collections zoologiques 
du Caire est confirmée par les voyageurs occidentaux. 
Entre le XIIIe et le XVIIe siècle, la description de la 
ménagerie du sultan est un passage obligé de la relation 
de voyage en Terre sainte : nous en avons repéré plus 
d’une quarantaine. Hélas, ces mentions assez brèves ne 
donnent pas une description aussi précise que celle d’al-
Maḳrīzī. Le plus souvent, les voyageurs ne décrivent 
que les deux animaux les plus rares et les plus spectacu-
laires qu’ils peuvent y admirer : l’éléphant et la girafe. 
Les voyageurs observent des groupes importants (jus-
qu’à huit spécimens) de ces deux espèces, comprenant, 
pour les girafes, des mâles, des femelles et des petits, 
sans doute nés en captivité. Maḳrīzī nous relate d’ail-
leurs une naissance de girafon dans la Citadelle du Caire 
en 1271 (al-Maḳrīzī, éd. 1837 : 106, note 128), confir-
mant une certaine expertise vétérinaire dans la repro-
duction en captivité de ces animaux sauvages. 

Les voyageurs ne mentionnent que très rarement 
d’autres espèces mieux connues comme le lion, la 
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panthère, etc. (Buquet 2013c). Une partie de la ménage-
rie du Caire se trouvait près de la Citadelle (castrum sol-
dani) en 1323, selon Simeonis (Simeonis, éd 1960 : 59). 
Mais le manque de précision de ces témoignages laisse 
à penser qu’on trouvait au Caire plusieurs ménageries.

Les ménageries ottomanes de 
Constantinople

Les voyageurs visitant Constantinople après la 
chute de l’Empire byzantin nous ont laissé des récits un 
peu plus détaillés. Pierre Belon du Mans explique qu’il 
existe plusieurs lieux où voir les animaux : le Palais de 
Constantin et une église antique près de l’hippodrome 
(Tinguely 2000 : 134-136). Cette église, identifiée au-
jourd’hui à Saint-Jean du Diipion, est mentionnée par 
de nombreux voyageurs, frappés de voir un lieu de 
culte transformé en une ménagerie d’animaux sauvages 
et où sont enfermés, selon Belon, lions, panthères, lynx, 
loups, ours et tigres. Belon ajoute que les éléphants 
et hippopotames sont gardés dans les ruines du Palais 
de Constantin, où étaient aussi gardés les chameaux 
(Tinguely 2000 : 135-136). Fynes Morison y voit éga-
lement une girafe en 1597 (Moryson, éd. 1907 : II, 96).

Un prisonnier des Turcs, Giovan Maria Angiolello, 
évoque, pour la période 1470-1481, plusieurs églises du 
quartier de Sainte-Sophie (donc à proximité de l’Hip-
podrome), convertis en ménageries : dans certaines 
étaient gardés les éléphants du Grand Turc, dans d’au-
tres, ses lions (Asutay-Effenberger & Effenberger 2004: 
57). 

Plusieurs voyageurs décrivent une de ces églises 
comme une vieille tour délabrée. De fait, l’église Saint-
Jean du Diipion fut en partie détruite par un tremble-
ment de terre en 1510 ; plus tard, au début du XVIIe 
siècle, les restes de cette église furent démolis et les ani-
maux transférés dans une autre église ancienne située 
non loin, près de l’Hippodrome. Cette nouvelle ména-
gerie fut appelée Arslan Hané (hôtel des lions) par les 
Turcs. (Mango 1950 : 158–161; Asutay-Effenberger & 
Effenberger 2004).

Un déclin des ménageries ottomanes ?
Les ménageries ottomanes semblent décliner en 

Égypte dès le XVIIe siècle, s’il faut se fier à la rareté 
des sources, qu’il faudrait réévaluer (Keimer 1954 : 89). 
Pourtant, une ménagerie existe encore au Caire au XIXe 

siècle, toujours située non loin de la Citadelle. Mais 
elle a perdu le faste d’autrefois : les animaux y sont peu 
nombreux (un éléphant maigre en 1834, quelques lions 
et hyènes les décennies suivantes), mal soignés et en-
fermés dans des enclos ou des cages en très mauvais 
état. Maxime du Camp donne, en 1850, ce jugement sé-
vère sur la ménagerie de la Citadelle : 

« … on la sifflerait dans une foire de campagne, un 
lion poussif et trois hyènes éreintées tournent tristement 
derrière les grillages de deux cages en bois placées dans 
une chambre de six pieds carrés… » (Cité par Keimer 
1954 : 89).

Pourtant, Mohamed Ali, vice-roi d’Égypte, gar-
dait de nombreux animaux dans le parc de son châ- 
teau de Šubra, situé au sud du Caire : des ours, des an-
tilopes, des autruches, de vastes volières, et un énorme 
éléphant enchaîné à un arbre, qui fut plus tard transféré 
à Alexandrie à l’époque de Saïd Pacha. Ce dernier pos- 
sède encore en 1863 une belle ménagerie, n’ayant rien 
à envier à celles des sultans mamelouks : 7 girafes,  2 
éléphants, 6 lions, 3 léopards, une hyène, 2 servals, des 
cerfs, des antilopes, etc. (Loisel 1912 : III, 28).

À Istanbul, les sources sont encore nombreuses aux 
XVIIe et XVIIIe siècles, témoignant du faste maintenu à 
la cour impériale ottomane, se poursuivant tout au long 
du XIXe siècle. En 1863, le palais ottoman de Çirağan 
Sarayi à Istanbul comprend des girafes, avec des enclos 
spécifiquement réalisés pour elles ; cette même année, 
le sultan achète trois lions pour lesquels il fait construire 
des cages (Atasoy 2002 : 302).

Il faudrait donc peut-être relativiser ce déclin d’une 
longue tradition qui a perduré du début de l’hégire jus-
qu’à la fin de l’Empire ottoman. Les commentaires acer-
bes des orientalistes du XIXe siècle sur la pauvre ména-
gerie de la Citadelle du Caire sont peut-être aussi le fait 
d’un changement de mentalité quant aux collections 
animales, à l’heure où les capitales européennes font 
construire de nouveaux parcs zoologiques, pour satis- 
faire la curiosité des spectateurs et leur goût de l’exotis-
me, tout en ayant une approche résolument scientifique. 
Les ménageries princières privées disparaissent pour 
laisser peu à peu la place à un espace plus démocratisé, 
celui du zoo moderne, qui triomphe au XIXe siècle, y 
compris en Égypte, notamment avec la création du zoo 
de Giza en 1891.
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Arabische und osmanische Menagerien
Zu den Menagerien an den Höfen muslimischer Herrscher besteht noch grosser Forschungsbedarf. 
Menagerien – für die Zeit vor dem 18. Jh. ein anachronistischer Begriff – dienen zur Haltung von Tieren, 
die als Jagdbeute bzw. Jagdhilfe oder auch als Transportmittel gebraucht werden oder in Parks der 
Unterhaltung dienen. Wilden und exotischen Tieren wie Elefanten, Giraffen, Löwen, Panthern, Bären 
und Zebras kam dabei auch im östlichen Mittelmeerraum eine besondere Rolle zu. Diese Tiere verhalfen 
Herrschern zur höfischen Prachtentfaltung und ermöglichten es zum Beispiel den Mamlukensultanen in 
Kairo anderen Herrschern ausgefallene Geschenke zu machen. Sowohl die Menagerien auf der Zitadelle 
in Kairo sowie ihre osmanischen Gegenstücke haben immer auch westliche Reisende beeindruckt. Aus 
Konstantinopel wird auch die Unterbringung wilder Tiere in alten Kirchen berichtet. Ende des 19. 
Jahrhunderts löst der allgemein zugängliche Zoo – wie 1891 in Giza – die für den Herrscher reservierte 
Menagerie auch im Nahen Osten ab.
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Nouvelle composition du comité de la SSMOCI
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Die SGMOIK will dazu beitragen, 

das Verständnis für die Kulturen 

und Gesellschaften Westasiens und 

Nordafrikas in unserem Lande zu 

fördern. Sie macht dies, indem sie 

den Dialog mit den mittelöstlichen 

und islamischen Nachbarkulturen 

pflegt und wissenschaftliches, 

publizistisches sowie künstlerisches 

Schaffen unterstützt.

Die SGMOIK versteht sich als 

Forum für alle, die mit der Region 

Westasien und Nordafrika in 

irgendeiner Weise beruflich zu tun 

haben. Die Vermittlung zwischen 

den universitären wissenschaftlichen 

Forschung, den Medien, der Politik 

und der interessierten Öffentlichkeit 

ist ihr ein wichtiges Anliegen.

La SSMOCI a notamment pour but de 

favoriser, en Suisse, la connaissance 

des sociétés et civilisations du 

Moyen-Orient et d’Afrique du Nord. 

Elle poursuit, dans ce but, un dialogue 

avec les cultures de divers pays du 

Proche-Orient et du monde islamique 

et soutient des activités scientifiques, 

journalistiques et artistiques.

La SSMOCI se veut un lieu de 

rencontre et d’échanges pour tous 

ceux que l’activité professionnelle 

amène à travailler sur la zone Moyen-

Orient et Afrique du Nord. Elle 

considère qu’elle a pour principale 

tâche de servir d’intermédiaire entre 

la recherche scientifique universitaire, 

les médias, la politique et le grand 

public intéressé.
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